
LES TROUBLES
MUSCULO-SQUELETTIQUES



= 9 maladies 
professionnelles 

sur 10              
dans le BTP
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Conséquence de : 
- l’exposition d’un travailleur à un
risque physique, chimique ou
biologique 
- des conditions dans lesquelles il
exerce son activité professionnelle

Les Maladies Professionnelles



• 98 tableaux de maladies professionnelles

• Critères de reconnaissance

• Principe de présomption d’imputabilité
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Depuis 10 ans, le nombre de TMS 

s’accroit  de 16% par an

Source : CNAM TS 2009
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Poignet
Main

Genoux

Épaule

Coude

Cheville

Colonne
vertébrale ± 160 Jours 

d’arrêt

� 100 Jours 
d’arrêt

± 255 Jours d’arrêt

± 50 jours d’arrêt

± 60 Jours d’arrêt

250 jours d’arrêt
±
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Coût direct

Arrêt, retard de production

Travaux non effectués dans 

les règles de l’art, reprises

Insatisfaction client

Temps de gestion administrative des absences, 

d’un reclassement, d’un remplacement

Licenciement pour inaptitude

Coût judiciaire                                                               Climat social dégradé

Coût indirect

Le coût indirect
représente 3 à 7 fois 

le coût direct.

Traduit par le
taux de cotisation

Les coûts cachés
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Douleurs ….

Incapacité à se servir de….

Handicap 

Perte d’emploi 

Réadaptation



LES ACTIVITES DU BTP 
S’ACCOMPAGNENT :

DE  PORTAGES

DE LEVAGES

DE GESTES RÉPÉTÉS

DE POSTURES INCONFORTABLES  …
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PORTER ET TRANSPORTER DES CHARGES
LOURDES …PARFOIS TROP LOURDES
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MONTER OU DESCENDRE EN
PORTANT UNE CHARGE
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SE DEPLACER SUR DES CHANTIERS…AVEC DES 
OBSTACLES OU DES DIFFICULTES DE DEPLACEMENT
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TRAVAILLER LES BRAS 
LEVÉS…

…EN EQUILIBRE INSTABLE
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SE PENCHER SE 
COURBER
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TRAVAILLER A GENOUX S’ACCROUPIR
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UTILISER DU MATERIEL VIBRANT…
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TRAVAILLER DANS DES ESPACES RESTREINTS
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EFFECTUER PARFOIS 
DES EFFORTS VIOLENTS 
ET ÉNERGIQUES
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Les postures et positions contraignantes du corps

Des répétitions fréquentes de certains gestes

Des efforts importants et/ou prolongés

Des appuis prolongés sur des articulations

Les vibrations

mais aussi…

Le rythme, l’ambiance, et les conditions de travail

L’âge ou l’ancienneté sur des postes difficiles

Ainsi que l’absence d’autonomie de l’opérateur 
pour la réalisation de la tâche
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PRÉVENIR LES TMS,

C’EST POSSIBLE !



Agir sur :

� le matériel

� l’organisation des chantiers

� les hommes

EN PRATIQUE



� Mécaniser la manutention : utiliser des monte-matériaux ou 
des engins spécifiques /utiliser crics, vérins et leviers pour 
aides au soulèvement des charges

Agir sur le matériel

� Acheter des outillages adaptés, récents: légèreté, facilité de 
prise, exigeant peu d’efforts, avec poignée anti-vibratile.

� Pour les engins de chantier, la cabine et le siège doivent 
avoir de bonnes suspensions.

� Mettre en place des dispositifs pour saisir les objets / pour 
éviter les efforts et les postures courbées / pour éviter les 
positions instables

� Mettre à disposition des EPI adaptés.



Agir sur l’organisation

� Diminuer la répétitivité des tâches

� Aménager les postes de travail

� Instaurer de micro pauses de récupération 

� Organiser la livraison des matériaux lourds sur chantier / 
par des moyens communs (grues, chariots élévateurs, 
monte-charge, pompes…). 

� Prévoir des stockages par étage / à hauteur / 
permettant la dépose et la prise sans déplacement 
préalable



� Diminuer la masse et l’encombrement des charges, choisir 
des conditionnements permettant de ne pas dépasser les 
charges recommandées 

Agir sur l’organisation

� Utiliser des techniques qui évitent les vibrations (ex béton 
auto plaçant.), du matériel qui n’expose pas aux vibrations 
(plaque vibrante télécommandée)

� Tenir le chantier et les sols propres et dégagés, 
éviter les dénivelés.



Agir sur les hommes

� Informer et former le personnel sur les TMS et le port 
de charges.

� Port des EPI mis à dispostion



���� Réaliser un inventaire des situations

susceptibles de générer un TMS dans

votre entreprise

= Document Unique d’évaluation des risques

METHODE



���� Améliorer les mesures de prévention

existantes = Plan d’action

METHODE
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Aide à la Démarche d’ Amélioration
des Postes de Travail
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MERCI DE VOTRE  ATTENTION



CLINIQUE
et TMS
CLINIQUE
et TMS

SIST NARBONNE 
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Définitions

� Les TMS recouvrent diverses maladies

� Ils concernent  le membre supérieur, 
le membre inférieur et le dos 

� La douleur est souvent la principale
symptomatologie de ces maladies

SIST NARBONNE
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Définitions (suite)

Les TMS (troubles musculo -
quelettiques) concernent :
· les muscles
· les tendons 
· les articulations
· les nerfs

SIST NARBONNE 
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Définitions (suite)

SIST NARBONNE    Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Définitions (suite)

� les TMS du membre supérieur : syndrome du 
canal carpien, tendinopathie de la coiffe des 
rotateurs , épicondylite…

� les TMS du membre inférieur : l ’hygroma du 
genou, tendinite rotulienne…

� les TMS du dos : sciatiques, lombalgies, hernies 
discales...

SIST NARBONNE   
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Définitions (suite)

� le diagnostic médical ne permet pas de savoir si la  
maladie est strictement d'origine professionnelle
� les TMS figurent dans les tableaux de MP :

� N°57 : affections périarticulaires

� N°69: affections liées aux vibrations et chocs tran smis

� N°79: lésions chroniques du ménisque

� N°97 : affections du rachis lombaire causées par le s vibrations

� N°98 : affections du rachis lombaire causées par le s manutentions lourdes 

SIST NARBONNE 
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  
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Les TMS se traduisent par :
•la douleur +++
•la difficulté ou l'impossibilité d'effectuer des 
tâches dans la vie courante

Les TMS induisent un handicap souvent 
transitoire mais parfois définitif. SIST NARBONNE 

Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Epaule

• coiffe des rotateurs: 

SIST NARBONNE  
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



COUDE
Hygroma du coude

Inflammation de la bourse séreuse superficielle sit uée au 
niveau de l'olécrane (pointe du coude), liée à un t ravail 
avec appui prolongé sur la pointe du coude.

SIST NARBONNE
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



COUDE

SIST NARBONNE
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



CANAL CARPIEN

SIST NARBONNE 
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Syndrome du Canal Carpien
S.C.C.

Compression du nerf médian au niveau
de son passage dans le canal carpien

Fourmillements,
engourdissement douloureux

souvent nocturne

Paralysie des 3 premiers doigts
SIST NARBONNE

Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Hygroma du genou

SIST NARBONNE 
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  



Affections du dos

Moelle épinière

Racine nerveuse

Disque
Trou de

conjugaison

Vertèbres
cervicales

Vertèbres
dorsales

Vertèbres
lombaires

Sacrum

Coccyx

Sciatique par hernie 
discale

Inflammation du nerf sciatique par
hernie discale L4-L5 ou L5-S1 avec
atteinte de la racine des nerfs
rachidiens.

Radiculalgie crurale par 
hernie discale

Radiculalgie crurale par hernie
discale L2-L3 ou L3-L4 ou L4-L5
avec atteinte de la racine des nerfs
rachidiens.

SIST NARBONNE
Dr J. FOURIE. Dr F. RENARD  













MAIS AUSSI INFILTRATION, VOIRE CHIRURGIE

TRAITEMENT : REPOS ET KINÉ



La rééducation fonctionnelle...

...une approche thérapeuthique efficace

le repos
et le temps
sont essentiels,
prenons le 
temps de 
guérir !!!!



LE 
SAMETH  

et  le Maintien dans 
l’Emploi  

Service d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs Handicapés 
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 Un service gratuit,  porté par l’association Défi 11  
 
 

Et  financé par l’Agefiph pour les employeurs privés  

 

2 

 
 

• Objectif  : Maintenir en poste un salarié 
dont le Médecin du Travail prononce un 
avis d’aptitude avec restriction, 

    ou un avis d’inaptitude, à un poste de 
travail 



Service mis en œuvre par des professionnels 
experts du maintien dans l’emploi  

Sur le département de l’Aude 
 

u  Nicolas Mesnage, Ergonome  
 
u  Cindy Bartolotti, Psychologue du Travail 
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Qui sollicite le Sameth ?  

u  L’employeur  
u  Le Médecin du Travail 
u  Les partenaires sociaux (Carsat, Msa, IRP, 

Oppbtp) 
u  Le salarié lui –même 
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Intervention du Sameth  

u  Information et conseil sur la démarche de 
maintien 
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u  Etude et analyse de la situation avec le 
Médecin, l’employeur et le salarié, pour la 
recherche de solution(s) sur le même poste ou 
à un autre poste. 
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Solutions 
Concertées 

Repérage des 
attentes 

Mise en place du 
plan d’action 
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u  Exemple de situations de Maintien 
dans l’Emploi  
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Structure : Entreprise de maçonnerie générale et de rénovation composée de 10 salariés 

Salarié : Maçon depuis 4 ans dans cette entreprise, Il a une formation de tailleur de pierre, 

Acteurs concernés : le médecin du travail l’a rencontré dans le cadre d’une visite de reprise, 
Il signale à l’employeur un risque d’inaptitude au regard des restrictions médicales et souhaite une 
étude en vue d’un reclassement sur un autre poste, L’employeur réuni son encadrant direct et le 
salarié pour recueillir des éléments concernant ses difficultés et envisager une action de maintien 
dans l’emploi 
 

Situation : Déficience psychique, il rencontre des difficultés au niveau de la conduite, des 
vertiges  et il présente une fatigabilité importante au regard de son traitement,,    
 

Action Maintien : Etude de poste sur un projet de reclassement au poste d’opérateur de 
finition sur chantier, organisation de son poste et du temps de travail et doublement de son poste 
mis en place par l’entreprise, 

Financement  :  Mobilisation d’une pension d’invalidité 1er catégorie par la Sécurité Sociale,  
Aide de l’Agefiph dans le cadre de la Reconnaissance de Lourdeur du Handicap, 
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Quels moyens pour compenser des restrictions ?  

u  Aménagements ergonomiques : matériel adapté, 
appareillage, mobilité… 

u  Aménagements organisationnels : horaires et rythme, 
répartition de la charge de travail, répartition des tâches 
en concertation avec le collectif 

u  Aménagements fonctionnels : compétences 
transférables, formation, tutorat… 

u  Reclassement à un autre poste 
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Merci 
 

de 
 

votre 
 

attention 
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